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Indemnité d'occupation

Par Sansan*, le 04/02/2022 à 10:13

[quote]
Je voudrais savoir que lorsque, en cas de séparation, lorsqu'un des deux occupe la maison
avec ses trois enfants et régle le prêt seul de 750e, quel est donc le montant de l'indemnité
d'occupation par mois du a l'autre.

Merci 

[/quote]

Par youris, le 04/02/2022 à 10:44

bonjour,

à qui appartient la maison, à la communauté si mariés, si la maison est en indivision quels
sont les droits indivis de chacun des indivisaires.

étiez-vous mariés, pacsés ou en concubinage ?

voir ce lien :

calcul indemnité d'occupation

salutations

Par Sansan*, le 04/02/2022 à 11:46

Bonjour

Merci pour votre réponse
La maison est au deux noms. 50% 50%
Nous étions pacses.
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